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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 5, après le mot :

« partenariats, »,

insérer les mots :

« notamment pour l’enseignement de la pratique musicale, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à intégrer aux missions du Centre national 
de la musique un volet dédié à l’enseignement de la pratique musicale.

La pratique musicale constitue un levier important pour encourager la curiosité et la découverte 
musicales, au-delà des bénéfices qu’elle procure en matière d’enrichissement personnel.

La baisse des subventions opérée en 2015 à l’encontre des conservatoires a conduit certaines 
collectivités locales à réduire la voilure en matière d’enseignement musical.

Aussi, il paraîtrait judicieux que le CNM inclut dans ses missions une composante d’analyse sur 
l’existence de l’enseignement de la pratique musicale dans son dialogue avec l’État et les 
collectivités territoriales.


